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Demande de renseignements no 2 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

HQD - Demande d'approbation d'un programme pour la conversion à l'électricité des 

équipements fonctionnant au mazout ou au propane dans les marchés commercial, 

institutionnel et industriel 

(R-4000-2017) 
 

I. Rentabilité du programme  

Références 

i. R-4000-2017, B-0050, Tableau 1, Potentiel de conversion du mazout à l’électricité, page 6 

 

 

ii. R-4000-2017, B-0050, Tableau 2, Impact à la pointe du Réseau du Programme, page 7 
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iii. R-4000-2017, B-0050, Section 3. Hypothèses, Tableau 4, Calcul du TNT, page 9 

 

 

iv. R-4000-2017, B-0050, Section 3, Hypothèses, Tableau 3, Coûts évités 

 

Demandes 

1.1. (Réf. i.) Veuillez fournir le potentiel commercial de conversion du mazout à l’électricité pour la 
clientèle qui opterait pour des équipements électriques efficaces pour le chauffage des locaux selon 
les marchés identifiés, en précisant le taux de pénétration et les objectifs. 

1.2. (Réf. ii.) Veuillez fournir l’impact à la pointe du réseau du Programme pour les clients qui 
opteraient pour des équipements électriques efficaces (géothermie etc.), soit identifier les ventes en 
GWh, le ratio kW/GWh et l’impact à la pointe du réseau (MW). 

1.3. (Réf. iii.) Veuillez présenter le calcul du TNT avec l’hypothèse qu’aucun client n’adhère à des 
équipements électriques efficaces ? 

1.4 (Réf. iii.) Veuillez identifier la part de rentabilité des clients qui adhèrent à des équipements 
électriques efficaces dans le calcul du TNT du Tableau 4 ? 
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1.5 (Réf. ii. et iv.) Veuillez confirmer la compréhension du GRAME quant aux informations 
fournies aux Tableaux 2 et 3, soit que les coûts en puissance à la pointe du réseau sont 
supérieurs pour les marchés commercial et institutionnel, considérant l’impact des coûts en 
puissance à la pointe du réseau pour les marchés commercial et institutionnel équivalent à 8 
174 $/GWh (impact en puissance de 94 MW pour des ventes de 230 GWh à un coût de 
20 $/kW-hiver (2017-2023)), comparativement à 2 727 $/GWh pour le marché industriel 
(impact en puissance de 15 MW pour des ventes de 110 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver 
(2017-2023)). 

1.6 (Réf. ii. et iv.) Veuillez confirmer la compréhension du GRAME quant aux informations 
fournies aux Tableaux 2 et 3, soit que les coûts en puissance à la pointe du réseau sont 
supérieurs pour les clients sans gestion de la facture équivalent à 9 132 $/GWh (impact en 
puissance de 79 MW pour des ventes de 173 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver (2017-2023)), 
que pour les clients avec gestion de la facture, soit de 5 172 $/GWh (impact en puissance de 
15 MW pour des ventes de 58 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver (2017-2023)). 

1.7 (Réf. ii. et iv.) Veuillez fournir les coûts en puissance à la pointe du réseau en GWh pour 
les clients qui opteraient pour des équipements électriques efficaces. 

 

 


